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établi par le Secrétariat 

 
 
1. Ouverture de la session 
 
2. Élection d’un président et de deux vice-présidents 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
  Voir le présent document. 
 
4. Accréditation d’une organisation non gouvernementale 
  Voir le document SCT/19/7. 
 
5. Adoption du projet de rapport de la dix-huitième session 
  Voir le document SCT/18/10 Prov.2 
 
6. Marques 
 
 – Représentation et description des marques non traditionnelles – Domaines de 

convergence possibles 
  Voir le document SCT/19/2. 
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 – Procédures d’opposition en matière de marques – Domaines de convergence possibles 
  Voir le document SCT/19/3. 

– Dénominations communes internationales pour les substances pharmaceutiques (DCI) 
  Voir le document SCT/19/4. 
 – Article 6ter de la Convention de Paris 
  Voir le document SCT/19/5. 
 
7. Dessins et modèles industriels 
 

– Résumé relatif aux réponses des questionnaires (parties I et II) sur le droit et la 
pratique en matière de dessins et modèles industriels (SCT/18/7 et SCT/18/8 Rev.)

  Voir le document WIPO/Strad/INF/2. 
– Droit et pratique en matière des dessins et modèles industriels – Examen des 

questionnaires de l´OMPI et quelques conclusions 
  Voir le document SCT/19/6. 
 
8. Indications géographiques 
 
9. Résumé présenté par le président 
 
10. Clôture de la session 
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